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PARTIE OFFICIELLE

ACTES DU GOUVERNEMENT

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET n° 92-482 du 7 aoat 1992 portant promotion dans
/'Ordre national,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, GRAND MAITRE DE
L'ORDRE NATIONAL DE LA REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE,

Vu la loi n' 60-403 du 10 décembre 1960 portant organisation de
l'Ordre nationaI de laRépublique deCôte d'Ivoire;

Vuledécret n' 61-87du10 avril 1961 fuantles modalités d'application
dela loin' 60-403 du 10 décembre 1960 ;

Vu l'avis favorable duConseilde l'Ordre;

Le Conseildes ministres entendu.

DECRETE:

Article premier.- Est promu à «titre exceptionnel» au
graded'officierdel'Ordre national pourserviceséminentsrendus
à la Côte d'Ivoire, M. GomisCharlesProvidence, ambassadeur.

.-A-n~2:~LeGrand Chancelier de l'Ordre nationalest chargé
de l'exécutionduprésentdécretquiserapubliéauJournalofficiel
de la République de Côte d'Ivoire.

Fait à Abidjan, le 7 août 1992.

FélixHOUPHOUET-BOIGNY.

•
MINISTERE DELEGUE

AUPRES DU PREMIER MINISTRE
CHARGE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES

ET DU PLAN

DECRETnO 92-470du 30 juillet 1992 portant définition de la
procédure de constatation et de répression des fraudes et
violations auxprescriptionsdesécurité enmatièredeproduits
pétroliers.

LEPRESIDENT DELAREPUBLIQUE,

Vulaloin' 92-469 du30juilletl992portantrépression des fraudes en
matièredeproduitspétroliers etdesviolations aux prescriptions techniques
desécurité ;

Vuledécret n' 91-755 du14novembre 1991 portant nomination des
membres du Gouvernement;

Vuledécret n' 91-806 du 11 décembre 1991 portant attributions des
membres duGouvernement i

Le Conseildes ministres entendu,

DECRETE:

Article premier. - Les caractéristiques qui déterminent les
propriétés physiques et chimiques des produits pétroliers ainsi
que les mesures de délails, relatives à l'application du présent

décret notamment les dispositions particulières à prendre pour
chacundesproduits visésà l'articlepremierde la loin"92-469du
30 juillet 1992, y compris les procédures d'échantillonnages
serontfixées par arrêtédu ministreenchargedesHydrocarbures.

Art. 2. - Sont habilités à rechercher et à' constater les
infractions, à opérerdes prélèvements, à effectuerdes saisieset
à poursuivrela répression;

- Les inspecteurs assermentés de la direction des
Hydrocarbures et des Energies;

- Les agents habilités dûment commissionnés par le
ministère en charge des Hydrocarbures. La constatation des
infractions peut être faite égalementpar :

- Les agents et officiers de Police judiciaire et de la
Gendarmerie nationale;

- Les agentset officiersdes Douanes;

- Les agents du service de la Répression des Fraudeset du
Contrôlede la Qualité. .

Art. 3. - La constatation des infractions visées par la loi
n° 92-469 du 30 juillet 1992 est faite au moyen de procès­
verbaux ou tout autre moyen de preuve par les agents cités à
l'article2du présentdécret.

Les procès-verbaux dressés par les agents dûment habilités
énoncent:

- Les nom, prénoms, qualité et résidence de l'agent
verbalisateur ;

- La date, l'heure et le lieu où la constatation est faite ;

- Les nom,prénoms,profession, domicile ou résidence de la. .
personne nuseencause;

- Les signatures de l'agent verbalisateuretdumisencauseou
son représentant.

Leprocès-verbal doit,enoutrecontenirunexposésuccinctdes
circonstances dans lesquelIes la constatation de l'infraction est
faite, ainsi que toutes les indications jugées utiles pour établir
l'authenticitédes opérationsréalisées.

Lemisencauseousonreprésentant peutfaireinsérerauprocès­
verbal toutesles déclarations qu'il juge utilespour la défense. Il
est invitéà signerleprocès-verbal encas de refus,mention en est
faite par l'agent verbaIisateur. Le procès-verbal garde toute sa
valeurdanscecas. Leprocès-verbalétabliestenvoyédanslesplus
courts détails au directeur des Hydrocarbures et des Energies,
chargéde la suite à donner.

Art. 4. - L'agent verbalisateur procède soit à la fermeture
provisoire des installations en cas de doute sur la qualité des
produitssoit à unesaisiede ceux-cilorsqueleur nonconformité
aux spécifications en vigueurest apparente.

Art. 5. - Encas de fermeture provisoire ou de saisie, un
prélèvement doit être effectué contradictoirement selon les
procédures d'échantilIonnage définis par arrêté du ministre en .
chargedesHydrocarbures. Toutpr~lèvementcomporte aullloins
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trois échantillons,l'un destinéau mis en cause et les deux autres
à l'Administration des Hydrocarbures en laboratoire et
conservationaux fins d'expertise.

Art.6. - Le procès-verbal, les échantillons et éventuellement
les produits saisis sontplacéssous scelléset mis à la disposition

. du directeur des Hydrocarbures et des Energies. Les produits
saisis seront stockés dans un entrepôt de son choix ou dans
l'installationdeI 'exploitantquiserachargéparl'agentverbalisateur
de les garder jusqu'à l'enlèvement de ceux-ci, l'échantillon
d'analyse est transmisà un laboratoireagréé pour la certification
de la qualité du produit.

En cas de difficultésparticulières empêchantl'envoi immédiat
des échantillons,ils sont laissésen dépôt à l'intéressé ou sur son
refus, dans un lieu choisi par l'agent verbalisateur. Toutes ces
opérationsdoiventêtrerelatéesetjustifiéesdansleprocès-verbal.

Art.7. - Le ministreen chargedes Hydrocarbures dét-rmine

l- arrêté la compétenceet le ressort des laboratoires adt .is à
procéderà l'analyse des échantillons.

Pour l'analyse des échantillons, les laboratoires ne peuvent
employerque lesméthodes etnormesfixéespararrêté,ainsiqu'el.
complémentsi possiblede cellesadmisesauplaninternational en
Iamatière.Lesanalysessontàlafoisd'ordrequalitatifetquantitatif

Art. 8. - Le chef du laboratoirequi a reçu pour analyse un
échantillon dresse, dès l'achèvement de ses travaux, un rapport

. où sont consignés les résultats de l'examen et des analyses
auxquellescet échantillon a donnélieu.Ce rapportest adresséau
directeur des Hydrocarbures et des Energies.

Art. 9. - Si le rapportdu chef du laboratoirene conclutpas à
une présomption de fraude ou de falsification, le directeur des
Hydrocarbures et des Energies en avise sans délai l'intéressé.
Dans ce cas, la levée' de toute mesure préventive prise
éventuellementensonendroitdoitêtreimmédiatemcntprononcée.

ut. 10.- Dans le cas où le rapport du laboratoireconclut à
une présomption de fraude ou de falsification, le directeur des
Hydrocarbures, sous l'autorité du ministre en charge des
Hydrocarbures peut accorderau mis en cause, le bénéficed'une
transaction pécuniaire en application de l' article 13 de la loi
n? 92-469 du 30 juillet 1992.

Lorsque le bénéfice de la transaction n'est pas accordé, le
Parquet est immédiatement saisi par une requête du directeur
des Hydrocarbures et des Energiesaccompagnéd'une copie du
rapport du laboratoire et du procès-verbal et des échantillons
réservés,pour suite judiciaireà donner.

Art 1I. - LeministreenchargedesHydrocarburesdéterminera
la forme et la périodicitépar lesquelles, les laboratoiresdoivent
rendrecomptedu nombredeséchantillons analyséset du résultat
de ces analyses et signaler les nouveaux procédés de fraude
révélés par l'examen des échantiUons.

Art. 12. - En cas de poursuite pour infraction prévue à
l'article 3, alinéa premierde la loi n? 91-469 du 30 juillet 1992
s'il y a lieu à expertise, il est procédé conformément aux
règles ci-aprèsdéfiniespar le présentdécret.

Art. 13.- Dans le cas où la présomption de fraude ou de
falsification résulte de l'analyse faite au laboratoire, l'auteur
présumé de la fraude ou de la falsification est avisé par le
procureurdelaRépublique,qu'il peutprendrecommunication du
rapport du laboratoireet qu'un délai de troisjours francs lui est
impartipourprésentersesobservations etpourfaireconnaîtres'il
réclame" expertisecontradictoire.

Art. 14.- Lorsquel'expertiseaété réclamée, ilest procédéau
choixdedeuxexperts,l'unpar le tribunalet l'autre parl'intéressé
surla listedeslaboratoires spécialisésetagréésprealablementpar
le ministreen charge des Hydrocarbures.

Un délai est imparu à cet effetpa/le tribunal à l'intéressé, qui
a toutefois le droit de renoncerexplicitement à cettedésignation
et de s' en rapporter zux conclusions de l'expert désigné par le
tribunal. Si l'intéressé, sMS avoir renoncé à son droit n'a pas

, désigné son expert dans le délai qui lui a été imparti,cet expert
1 est nomméd'office par le tribunal.

l.'ordonnance du tribunal définit la mission donnée aux
experts et I. délai impartipour la transmission de leur rapport.

1 Art. 15. - EII casde désaccordentrelesdeuxexperts,un tiers
1expert poi-r les départagerest d'office désignépar le tribunal à
, rh"'le pour~d:" -ciderendresesconclusionsdans lespluscourts
1 idhJ')
1

l "fi. II'..... Er. ca, de non lieu ou d'acquittement, le
rembr- .sernent de la valeurdes échantillons peut être ordonnéà

i l'F' 11 p,.,'re tribunal saufquandilestconstatépar l'ordonnancede
non 1ieu ou par le jugementd'acquittement,que le produitétait
fals.t-é ou fraudé.

Art. 17.- Le directeur des Hydrocarbures et des Energies
sous l'autorité du ministre en charge des Hydrocarbures, peut
accorder au mis Cil cause le bénéfice d'une transaction pour
chacune des infractions prévues par la loi n? 92"!69-do-30 juil­
let 1992.

Le paiement du montant de la transaction doit être effectué
dans le délai d'un mois, à compter de la notification au
contrevenantde l'offre de transaction.

Lorsque le paiementn'est pas effectuéou est retardé par des
manœuvres dilatoires, le directeur des Hydrocarbures et des
Energiessaisit alors le Parquet.

Art.18.- La répartitiondu produitdespénalités,transactions
el confiscation pour infraction à la loi n° 92-469 du 30 juil­
let 1992sera fixéepar arrêtéconjointdu ministredéléguéauprès
du Premier Ministre, chargé de l'Economie, des Finances et du
Plan et du ministredes Mineset de l'Energie.

Art. 19. Toutes ies dispositions réglementaires antérieures
ou contrair .;, notamment celIes du décret n" 65-203 du
7 juin 1965 <ont abrogées.

Art. 20. - Le ministre délégué auprès du Premier Ministre,
chargé de l'Economie, des Finances et du Plan, le ministre des
Mines et de l'Energie, chargé du département des Postes et
Télécommunications et le garde des Sceaux, ministre de la
Justice,sontchargéschacunen ce quile concerne, del'exécution

1

du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la
Républiquede Côte d'Ivoire.

. Fait à Abidjan,le 30 juillet 1992.i . Félix HOUPHOUET-BOIGNY.


